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L ’  a  ï  o l

Editorial 

Chers amis,

Les beaux jours vont
en général de pair avec
les festivités pour notre
commune et vous trou-
verez dans ce bulletin
tout ce que vous pro-
posent nos associa-
tions pour les mois à
venir. 
Soutenez activement
tous ces bénévoles qui
préparent les fêtes des
écoles, les spectacles
de fin d’année associa-
tive, la fête de la mu-
sique, la fête votive et
les estivales en
juillet… Vous pouvez
aussi retrouver tout ce-
la sur le site Internet de
la commune. 
Le 7 juin prochain
connaîtra aussi les
élections européennes
donc n’oubliez pas de
venir choisir les 10 re-
présentants de notre
région au Parlement
Européen. Nos an-
ciens se sont battus
pour avoir le droit de
vote donc soyez ac-
teurs plutôt que spec-
tateurs à ces élections. 
Côté finances, le
Conseil municipal a
voté les différents bud-
gets de la commune
dont vous trouverez
quelques détails dans
cette édition. Le fil
conducteur est tou-
jours le même : mainte-
nir un cadre de vie
agréable pour tous en
maîtrisant la pression
fiscale.

Le Maire, 
Daniel Floutard

Les comptes 2008 présentent 
des résult ats satisfaisant s

Un budget 2009 dans la continuité

Compte administratif 2008 - Budget Princip al - Fonctionnement

Compte administratif 2008 - Budget Assainissement - Fonctionnement

Les investissement s réalisés en 2008 : 
- sur le budget principal : réfection route de Grabels, square des Hauts de la Fontaine, toiture logements
communaux et église, extension du columbarium...
- sur le budget assainissement : le versement du solde des subventions attendues sur ce budget a permis
de rembourser un prêt à court terme de 500 000 €.
Aucun report du budget principal vers le budget assainissement ne sera nécessaire en 2009.

Budget Princip al 2009

Budget Assainissement 2009 Subventions 2009

Les impôt s locaux et t axes 2009

Investissement s prévus : Réfection des courts de tennis, suite de l’aménagement de la route de Gra-
bels, éclairage des voiries, élaboration du P.L.U.

Fonctionnement :  106 000 €
Investissement : 139 756 €

Taxe d’habitation (TH): 12,53 %
Foncier bâti : (FB) 17,01 %
Foncier non bâti : (FNB) 66,24 %

Dépenses : 1 049 038 €
dont charges de personnel (49%) :   511 255 €

charges générales (25%) :   266 632 €

Dépenses : 1 17 387 €
dont charges financières (59%) :   69 444 €

charges générales (37%) :   43 979 €

Recettes : 1 027 274 €
dont impôts et taxes (48%) :   489 249 €

dotations (22%) :   222 180 €    

Recettes : 266 010 €
dont redevances et travaux (49%) :   129 896 €

autres produits (2,5%) : 6 598 €    

APE
APF
Artbracam
ASCC
Bobines
Centine
Comité des Fêtes
Dança Combaillaux
Diane
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Ecole de Musique
ERSCC
Gospelles
Le Studio
Récréar
Rideau Casquette
Syndicat de Chasse
TCC

Total associations : 6 200 €

Fonctionnement :     971 595 € Investissement :      449 170 €

Cette année, les dépenses sont légèrement supérieures aux recettes 
car un versement exceptionnel a été réalisé sur le budget d’assainissement.



Les impôt s locaux s’arrêteront-ils d’augmenter ?

La réponse n’est pas facile car si on ne
prend pas en compte des considéra-
tions électorales ou politiques (et

c’est bien le cas à Combaillaux), le niveau
des impôts est calculé en fonction de plu-
sieurs paramètres. Notre commune n’a
que peu de réserves financières, encore
moins de réserves foncières valorisables,
peu d’entreprises à chiffre d’affaires élevé
et aucune ressource commercialisable. 
La plus grosse partie des dépenses est
couverte par les taxes prélevées chez les
contribuables (48%). Certes, la municipa-
lité peut faire des économies sur les
écoles, la vie associative, les travaux, les
cérémonies…et bien d’autres domaines,
mais je pense que dans ces secteurs, tout
est déjà mis en oeuvre pour éviter des dé-
penses superflues. Il ne reste donc que le
niveau du coût de la vie, des services et
nous pouvons constater une inflation as-
sez constante au fil des ans. En consé-

quence, les impôts ne s’arrêteront d’aug-
menter que si le coût de la vie devient
stable. 
Cette année, le Conseil Municipal a voté
une augmentation moyenne des taux de
1% ; même si les bases de calculs sont re-
valorisées par l’Etat, cela représente une
recette supplémentaire de 1.6% sur le
budget total donc comparable à l’augmen-
tation du coût de la vie. Ce qui compte
avant tout, c’est le niveau des services et
des prestations qu’une commune peut of-
frir à ses administrés et là c’est à chacun
d’en juger.
Si nous comparons le niveau des trois
taxes locales (TH, FB et FNB) sur les com-
munes de la CCPSL, Combaillaux se situe
au 9ème rang sur 17 en partant du plus
bas. En 2007, chaque habitant de la com-
mune a payé en moyenne 303 euros
d’impôts locaux alors que certaines com-
munes ont déjà des niveaux élevés pou-

vant atteindre plus de 500 euros. Nous
sommes dans la moyenne avec un niveau
d’équipements correct (moyenne des
communes de la CCPSL : 306 euros par
an et par habitant).
Les prochains investissements envisagés
seront réalisés grâce à la valorisation de
notre patrimoine en étant attentifs à l’évo-
lution des taxes. 

Faute d’apporter une réponse précise à la
question du début, j’en terminerai avec
une autre, ouverte à tous : 
Acceptons-nous pour Combaillaux un
meilleur confort, des équipement s pour
tous, une vie collective plus agréable, un en -
vironnement de qualité pour aujourd’hui et
demain, avec en contrep artie un effort fiscal
mesuré, modeste mais nécessairement
const ant ? 
Les réponses et propositions peuvent être
envoyées sur : maire@combaillaux.fr .

Le Maire, Daniel Floutard

Voilà une des questions qui m’a été posée dernièrement.

Taxe d’assainissement : un nouveau mode de calcul 

Pourquoi une t axe d’assainissement ?

La commune de Combaillaux a construit sa
station d’épuration et les réseaux pour ache-
miner les effluents. Celle-ci a été très large-
ment subventionnée en raison de son fonc-
tionnement spécifique avec des lombriciens.
Les réseaux d’acheminement des effluents
sont par contre beaucoup moins aidés. Cela
signifie qu’à ce jour, nous devons chaque
année recouvrir environ: 
• 110 000 euros pour son fonctionnement :
coût des services techniques (la STEP est en
régie municipale), coût d’entretien des ré-
seaux, frais d’installations de nouveaux rac-
cordés.
• 40 000 euros pour le remboursement du

capital des emprunts. 
Cette somme doit chaque année être perçue
au travers :

- des nouveaux branchements au réseau
des nouvelles constructions 

- de la taxe d’assainissement. 

Quel cadre réglement aire pour calculer la
taxe d’assainissement ? 

Le législateur a rendu obligatoire la rédaction
d’un schéma directeur définissant les sec-
teurs soumis a l’assainissement collectif. Il a
laissé à chaque commune le choix de son
système épuratoire. La collectivité réalisant
ces infrastructures peut alors instituer et per-
cevoir une taxe qui couvre la totalité des frais
d’investissement et de fonctionnement du
système épuratoire en y incluant les réseaux
d’acheminement des effluents. Le législateur
a aussi donné au Conseil Municipal un cadre
pour le choix du mode de calcul  de cette
taxe. Devant l’impossibilité de mesurer pré-
cisément les effluents rejetés par chaque ha-
bitant, il recommande de corréler la taxe
avec la consommation d’eau potable
consommée par le foyer raccordé. Le calcul

de la perception de la  taxe d’assainissement
est alors directement assis sur l’eau potable
entrant dans un foyer alors que l’ouvrage pu-
blic ne traite que la partie rejetée dans l’é-
goût.

Quel calcul à Combaillaux ? 

Jusqu’à présent, c’est ce mécanisme qui est
retenu, cad que la taxe d’assainissement est
calculée sur la consommation d’eau de
chaque foyer : elle est actuellement appelée
à raison de 1.16 euro/m3 consommé. Cer-
tains d’entre vous jugent absurde ce mode
de calcul du fait que l’eau est aussi destinée
à l’arrosage des jardins, au remplissage des
piscines, au nettoyage des voitures et qu’il
s’agit donc d’une eau non assainie. C’est
vrai.  
Mais ce rapport inexact entre l’objet de la
taxe et son mode de calcul est assez courant
en droit Français. La taxe enlèvement des or-
dures ménagères (TEOM), en étant assise
sur la taxe foncière, peut créer également
des contributions non corrélées à la produc-
tion réelle : un couple dans une très grande
maison paiera ainsi plus de TEOM qu’une fa-
mille nombreuse dans un appartement pro-
duisant pourtant beaucoup plus de déchets.
De même, une résidence secondaire oc-
cupée quelques semaines par an induira la
même TEOM qu’une maison habitée par une
famille nombreuse toute l’année.  

Pourquoi avoir donc changé ?

Le coût de l’assainissement est une préoccu-
pation forte pour l’équipe municipale qui sou-
haite rendre l’usage de cet équipement le
moins coûteux possible. La station d’épura-
tion présente aujourd’hui un fonctionnement
satisfaisant pour un coût raisonnable, mais
elle doit aussi veiller à l’équilibre dans le
temps du budget assainissement et à son
adaptation à toutes les situations nouvelles :

baisse de la consommation d’eau, augmen-
tation des forages et pourquoi pas un jour ar-
rivée de l’eau brute. Ce nouveau mode de
calcul, qui n’entraîne pas de modification
conséquente pour la plupart d’entre nous, se
veut aussi plus équitable et vise également à
une utilisation plus vertueuse de l’eau.

Le nouveau mode de calcul 

Sur notre commune, l’habitat pavillonnaire
est très largement majoritaire. Il concentre
ainsi la majeure partie de la population et
donc des effluents à traiter. C’est aussi sur
cette population majoritaire que va être ap-
pelée une grande partie des recettes. La mo-
dification du calcul a donc peu d’impact pour
les foyers qui habitent en villas individuelles,
l’utilisation de l’eau étant à peu près similaire
par tous. Les gros consommateurs (plus de
400 m3) représentent moins de 9% des rac-
cordements et  ont diminué depuis la mise en
place de la lombristation ; les petits consom-
mateurs (- de 100 m3) sont bien plus nom-
breux : 25% des raccordés mais ceux-ci se
concentrent sur les personnes seules habi-
tants dans le vieux village, sur les personnes
en location, sur celles qui se sont  installées
en cours d’année, sur celles  utilisant une
eau de forage, soit bien moins de 25% de la
population totale.
Tenant compte de tous ces points, le conseil
municipal a décidé de modifier la taxe d’as-
sainissement comme suit : 
- une part fixe à chaque foyer raccordé ou
raccordable au réseau d’assainissement de
50 euros/an
- une part variable selon la consommation :
0,40 euro/m3 jusqu’à 50 m3 et 1,16 euros/m3
au-dessus de 50 m3. 
La mise en place de cette nouvelle tarifica-
tion sera effective dès cette année.

L’Aïol

Le Conseil Municipal a décidé dans sa séance du 23 décembre 2008 de réviser le calcul de la taxe d’assainissement. 
La présentation du budget 2009 est l’occasion de faire le point sur celle-ci.



L’ALSH : enfin le printemp s !

Média-Ruche : derniers rendez-vous avant l’été

Que du bonheur de voir refleurir la
garrigue : le jaune des coronilles,
le spectacle rose des arbres de

Judée et l'odeur du thym en fleurs.
Le printemps est là avec l'arrivée de
toutes les bêtes à plumes (hirondelles,
coucous, martinets noirs) revenus
d'Afrique pour faire leurs petits.
Bref, les vacances de Pâques, bien que
pluvieuses (normal c'est le printemps) se
sont déroulées dans la bonne humeur.
Activités sportives, manuelles, jeux col-
lectifs, spectacle, sorties en garrigue, au
cinéma, atelier recyclage et participation
à la fabrication des fleurs pour décorer
les chars du carnaval ont été au pro-
gramme.

Des vacances que les enfants ont vu dé-
filer à vitesse grand V.
Pas grave puisqu'on se retrouvera en
juillet pour des vacances sportives et
culturelles sous le soleil. 

L'Equipe d'Animation

Spectacle de clown Artishow

Accrosports

Chasse à l’oeuf

Activités manuelles

Pensez à inscrire vos enfant s avant le
15 juin 2009 auprès de Domi à p artir de
17h15 en garderie les jours de classe. 

Pour les primaires : 20 places
Pour les maternelles : 10 places.

Les dates : du lundi  6 au 10
du lundi 13 au 17
du lundi 20 au 24
du lundi 27 au 31

Vendredi 12 juin à 1 1h :
Dernière rencontre entre les bébés et les
personnes âgées du village avant les
grande vacances.

Vendredi 12 juin à 18h aux Sajolles :
Contes pour tous (à partir de 6 ans) par
Françoise Cadène-Lecomte.

Samedi 13 juin à 1 1h : Rencontre-dédica-
ce avec Liliane Berder pour son livre «Les
aventures de Théophane» dont voici le ré-
sumé :

En l’an 2309, après les grandes catas-
trophes climatiques, Éloïse la grand-mère,
Mary la mère, Ludvig le père, et leurs en-
fants Hugues, Christa et Angla, habitent un
immeuble troglodyte au Suedland, module
numéro 1 du Continent européen. 
Sur son ordinateur, Christa reçoit un jour
un bien curieux message en provenance
du Centre Mondial des Testaments. Que
leur veut donc Théophane, cette «dixaïeu-
le», trois cents ans après sa mort ? Le

coffre-trésor qu’elle évoque existe-t-il, et
que peut-il bien contenir qui puisse encore
intéresser des vivants du XXIVe siècle ?
Théophane les fait se pencher, avec hu-
mour, sur l’éternelle question de l’éternité.
Va-t-elle réussir à les convaincre de l’aider
à réaliser son grand projet ? Peut-être la
petite Angla, qui joint si facilement le rêve
à la réalité, les aidera-t-elle à prendre une
décision…

Nous remercions la librairie-papeterie «La
bouquinette» de Saint Gély du Fesc de
nous fournir les ouvrages pour cette ren-
contre.

L'équipe de la Médiathèque

ontre entre les bébés et les pers
es 

: Contes pour tous par Françoi

icace avec Liliane Berder pou
ici le résumé: 

Rappel Maroc 

Vous avez jusqu'à fin
juillet pour nous remettre
vos réalisations sur le
Maroc et pour déposer
vos photos ou objets.



Une fin de saison bien remplie pour L'ESSR

La Commedia dell’arte à Combaillaux
ARLEQUIN valet de deux maîtres 

de Carlo Goldoni

La Commedia dell'arte est assez rare dans
le répertoire des troupes amateurs : une
excellente raison pour ne pas manquer
celle-ci !
Le samedi 21 mars à Combaillaux, la Cie
de La Pièce Montée de Murviel les Mont-
pellier nous a offert une vraie Commedia
dell'arte avec masques, costumes, décors
et une mise en scène enlevée.
Le public a beaucoup apprécié l'habileté

avec laquelle le valet Arlequin a rempli
sa mission auprès de ses deux maîtres,
ainsi que l'issue, évidemment heureuse,
de l'histoire.
Un grand bravo à la troupe qui nous a
fait passer 2 heures très agréables.
A la fin du spectacle, spectateurs et ac-
teurs ont pu échanger en se retrouvant
autour d’un verre .
Contact : 
tousenscene34@yahoo.fr

René Soulayrol

Les footballeurs de Com-
baillaux n'ont pas eu le
temps de s'ennuyer en

cette fin de saison. A Pâques,
certains d'entre eux ont parti-
cipé au stage de foot du club
de l'AS de Lattes. 
Tous enchantés, ils ont pu ex-
primer leur talent lors des ate-
liers techniques et tournois di-
rigés par leurs éducateurs Lat-
tois pendant la semaine. A cet-
te occasion, Anthony Ombre a
été élu meilleur gardien dans la
catégorie “Débutant” et Maxi-
me Soulas meilleur espoir du

Club.
Les “Benjamins” de Pierre et
Philippe continuent leur bon
parcours en championnat
2ème division classés actuelle-
ment second. Lors de leur pre-
mier tournoi à Prades le Lez, ils
se sont classés 5ème et Pierre
Bénézis a été élu meilleur gar-
dien du tournoi.
Nos “Débutants” n'ont pas
manqué l'occasion de se faire
remarquer lors de leurs nom-
breux tournois de fin de saison.

Guilhem Soulas

Les participants au stage de
Lattes

Meilleur gardien

La fête du foot aura lieu 
le vendredi 3 juillet 
à partir de 18h30.

L’A.P.E. fait revivre le carnaval

Samedi 25 avril 2009 a eu
lieu le carnaval organisé
par l’APE.

La préparation fut longue et inté-
ressante pour les grands et les
petits qui se sont investis pendant
les vacances de Pâques. Au pro-
gramme, fleurs en crépon, guir-
lande, peinture sur carton.
Toutes ces belles décorations
nous ont permis d’agrémenter les
deux chars pour ce fameux défilé.
Au réveil, ce matin là, nous avons
tous eu peur que le temps ne soit
pas avec nous. Heureusement, au fil des
heures, le vent s’est levé et a chassé les
nuages pour faire place au soleil. Le ren-
dez-vous était donné à 14h30 Place aux
Jeunes, et c’est avec joie que nous avons
vu arriver petits et grands déguisés afin de

défiler dans
les rues de
notre village.
Nous avons
d’abord fait
étape aux
Sajolles afin
de permettre
à tout le mon-
de de se dé-
saltérer et se
r e s t a u r e r .
Puis, nous

sommes repartis en passant par le village
pour regagner le théâtre de verdure. Ce
défilé s’est déroulé sous une pluie de
confettis qui a fait le bonheur de tous. Grâ-
ce à nos deux chars, les petits pieds ont pu
se reposer tout au long du parcours de
notre journée.

De retour à l’école, nous avons sélec-
tionné un jury parmi le public afin d’é-
lire et de récompenser les déguisés
par tranche d’âge. Il y a eu les PS et
MS de maternelle, les GS et CP, les
CE1 et CE2, les CM1 et CM2, les
collégiens et les adultes. Nous
n’avons pu résister au charme de
«Oui Oui» qui était hors compétition,
mais qui a quand même reçu un lot de
consolation.

Toute l’équipe de l’APE est ravie
d’avoir pu relancer le carnaval au
sein de notre village, et nous
espérons que l’an prochain
d’autres associations se mobilise-
ront avec nous.
Nous tenons tout particulièrement
à remercier : Stéphane et le club
ado, Malika et le  centre de loisirs,
tous les bénévoles qui ont consa-
cré de leur temps pour la prépara-
tion et le bon déroulement de cet-
te journée. Egalement, Bruno Le
Breton pour son tracteur, Nicolas

Floutard pour nous avoir prêté sa re-
morque, Pierre Vialla pour le second trac-
teur et la remorque.
Merci à tous de croire en nous et de parti-
ciper à nos manifestations.

L’équipe de l’APE
DATES A RETENIR

Vendredi 19 juin kermesse
organisée par l’APE à partir
de 17h00 à la sortie de l’é-
cole : de nombreux stands
vous attendent.
Vendredi 26 juin , après le
spectacle des écoles,
soirée repas pour clôturer
l’année. N’oubliez pas de
réserver vos places.



C’est trop tôt pour en parler pensez-vous ? 
Hé bien non. En effet, chacun doit se préparer à pré-
senter un petit quelque chose : une petite chanson, un
morceau musical, une histoire drôle, un sketch ou tout
ce qui peut vous passer par la tête, du moment que ce-
la est fait dans la bonne humeur, en toute simplicité et
pour un public familial.

Ce petit mot ne s’adresse pas aux autres mais à vous,
lecteur !
Rappelez-vous la fête de la musique à ses débuts :
quels bons moments passions-nous à regarder, à
écouter, de droite, de gauche, des personnages la plu-
part du temps inconnus de nous mais qui nous fai-
saient passer un agréable moment en famille.
L’année dernière, c’est ce qui s’est ébauché, de ma-
nière quasi spontanée à Combaillaux, dans notre ma-
gnifique cadre du théâtre de plein air.
Il n’y avait pas d’artistes confirmés, d’amateurs
éclairés mais des gens simples, venus partager un
moment d’humanité festive.
Pas de «big bazard», de foule piétinante, de bruits as-
sourdissants comme on en trouve dans les grandes
agglomérations, mais des Combaillaulencs contents
de se retrouver dans un joli cadre pour passer un mo-
ment agréable et drôle (avec l’aide de la buvette du co-

mité des fêtes).

Pour cette année 2009, nous ai-
merions retrouver cette ambiance

«bon enfant» où chacun, petit ou
grand, sans complexe, surmontant le

trac naturel de se présenter devant un
public, saura  nous amuser ou nous

plaire en nous faisant un «truc», pour le
plus grand bonheur de tous les présents.

Alors … à vos crayons, mandoline ou tout autre forme
d’expression et préparez-nous un petit moment de
soirée de cette fête magique qu’est celle de la mu-
sique. 
Si vous avez besoin d’aide pour votre animation (un
musicien, un coup de main, etc..), nous sommes à
votre disposition : 
04.67.84.06.14 ou 06.80.15.54.35 
remy.craus@wanadoo.fr (Remy) 
ou au 04.67.55.58.72 ou 06.60.36.83.04 (Christian).

Nous comptons sur vous.
La CEMA

(Commission Extra Municipale d’Animation )

Prochainement au Cinéma 

Correspondance Midi-Libre

Fête de la Musique

Fête de la Musique Fête de la Musique 
à Combaillauxà Combaillaux

Vendredi 19 juin 
au soir

Résumé : LOL ? ça
veut dire Laughing
Out Loud - mort de
rire - en langage
MSN.

C'est aussi comme
ça que les amis de
Lola l'appellent.
Pourtant, le jour de
sa rentrée, Lola n'a
pas le coeur à rire.
Arthur, son copain,
la provoque en lui
disant qu'il l'a
trompée pendant
l'été. Et sa bande
de potes a le don pour tout compli-
quer. Tout comme sa mère, Anne,
avec qui le dialogue est devenu im-
possible, et pas seulement parce

qu'elle ignore ce que
LOL signifie. Que ses
parents aient divorcé
est une chose. Qu'An-
ne traite son ado com-
me une enfant en lui
mentant sur l'essentiel,
par exemple sur le fait
qu'elle revoit son ex en
cachette ou qu'elle se
fait draguer par un flic,
en est une autre. De
son côté, Anne se de-
mande ce qui a bien pu
arriver à sa douce peti-
te fille. De la fusion à la
confusion, les relations

mères-filles bouillonnent d'amour et
de LOL.

René Cabanes

LOL le 13 juin à 21h

Comédie Passion 
fête ses 20 ans

Pour la vingtième année, Comédie Passion nous invite à son festival du
16 et 19 juillet (Domaine de Montlobre à Vailhauquès) 

Cette année, Comédie Passion se produit aussi dans d’autres lieux.

Programme, prix et réservations peuvent être consultés sur le site
http://comediepassion.free.fr/
Renseignements : 06 20 36 51 57  -  06 20 36 52 43
Réservations pour le spectacle et/ou le repas : 04 67 84 15 11 (répondeur)

Rendez-vous le dimanche 19 juillet à Combaillaux.

11 h 00 : Percussions sur bidons mét alliques, 
Place de l’église (gratuit), avec le groupe Upercute de Boisseron (34)
Un rafraîchissement sera offert p ar la municip alité de Combaillaux.

Nous avons un nouveau 
correspondant Midi Libre 

sur la commune : 
Josette Mourlon

Isabelle Duminil a souhaité arrêter
après plusieurs années dans cet-
te fonction. Qu’elle soit remerciée
pour tout le travail accompli.

Merci à Josette qui va s’investir
dans cette nouvelle tâche.

N’hésitez pas à la solliciter ou à lui
passer des infos à publier.

josette.mourlon@club-internet.fr

L’Aïol



Des Combaillaulencs 
sur le Chemin de 

St Jacques de Compostelle

Découverte de Castries 
et de son aqueduc 

Les médaillés du travail à l’honneur

Le 29 avril dernier, la com-
mune a mis à l’honneur
trois de ses administrés

pour leurs longues années de
travail au service d’une entre-
prise. Monsieur le Maire les a
conviés en mairie, ainsi que
leur famille, pour la remise des
diplômes. 

La médaille d’honneur du tra-
vail a été créée en 1948 pour
récompenser l’ancienneté des
services honorables du salarié
et la qualité exceptionnelle des
initiatives prises dans l’exerci-
ce de leurs fonctions. Cette
distinction comporte toujours
quatre échelons : Argent pour
20 années de service, Vermeil

pour 30 années, Or pour 35
ans et grand Or pour 40
années.

Les promotions de 2008 et
2009 ont été regroupées pour
cette occasion et Monsieur le

Maire a félicité nos trois réci-
piendaires : 
Mme Danielle Sabater pour sa
médaille d’or, Mme Véronique
Lefeuvre pour ses 2 médailles
d’argent et de vermeil ainsi que
M. Christian Bruel pour sa mé-
daille d’or. 
Chacun a pu nous raconter son
parcours professionnel qui a
parfois commencé loin de
Combaillaux mais qui leur a
permis d’en arriver là. 
Après les traditionnelles félici-
tations, un petit cadeau a été
remis à chaque participant et la
soirée a été clôturée par un vin
d’honneur.

L’Aïol

Le 19 avril, à l’invi-
tation de l’Office
du Tourisme et de

la Municipalité de Cas-
tries, une cinquantaine
de membres de l’ASCC
et de sympathisants ont
pu visiter en détail le
bourg médiéval de Cas-
tries. 
Des guides et béné-
voles castriotes nous
ont accompagnés dans
les rues de ce bourg
chargé d’histoire et
nous ont commenté
avec forces anecdotes
la vie de son château et
de la famille des Ducs
de Castries. 
Une ballade le long de l’aqueduc, long de 7kms pour un déni-
velé d’à peine 3mètres, a permis de découvrir cet ouvrage ex-
traordinaire, construit selon les plans de Pierre Paul Riquet au
XVIIIème siècle pour amener l’eau aux jardins du château.

Cette matinée dominicale a été conclue par un apéritif en pré-
sence de M. Pastor, maire de Castries. 

Jacques le Plic, de l’ASCC

Nous étions huit à partir de Conques en Aveyron, pour une
semaine de randonnée ce mois de mai. L’an dernier, nous
avons déjà parcouru les 150 Kms qui nous ont conduits du

Puy en Velay à Conques.

Cette année, nous avons rejoint Moissac au rythme journalier de
25 kms. Soleil et pluie, chemins secs et boueux, mais plein de
souvenirs, de rencontres car, chaque année, ils sont des cen-
taines, de plus en plus nombreux, à arpenter ce chemin mythique,
jusqu’à St Jacques de Compostelle en Galice, chacun y venant
avec ses motivations.

Notre voyage est organisé
par Cap sur l’Aventure, le
Service Animation et Jeu-
nesse de la Communauté
de Communes du Pic St
Loup. 
Alain Poulet, Président de
la CCPSL et Daniel Flou-
tard notre maire, ont re-
joint le groupe en fin de
parcours, pour partager
les joies et peines de la
dernière étape. Il nous res-
te près de 1000 kms avant
de découvrir la basilique
de St Jacques. Mais déjà,
l’entraînement a repris.

Les pélerins



La société "Dmenciel"

est spécialisée dans la location
de machines à effet s.

Ainsi nous vous proposons, à l'oc-
casion de mariages, anniversaires,
évenements privés, etc... 

un large évent ail de 
canons à bulles,

mousse, neige, confettis, 
pétales de roses, co², 

projecteurs de flammes, 
gerbes d'étincelles, 

fumée lourde, 

sans oublier des éléments de dé-
coration comme 

les flammes de soie, les sphères
et cônes lumineux.

Pour plus d'informations
www.dmenciel.com et/ou

06.17.36.27.34

Etat civil 

Naissance

Nous avons le plaisir de vous an-
noncer la naissance de Norah
Guedj le 25 février dernier, fille
de Jérôme Guedj et Isabelle Fau-
cher.
Nous lui souhaitons la bienvenue
et félicitons les heureux parents !

Mariages
Nous avons eu le plaisir de célé-
brer le mariage de Eddy Rous-
seau et Françoise Jambac le 22
mai.
Nous les félicitons et leur présen-
tons nos meilleurs voeux de bon-
heur.

Décès
Nous avons à déplorer le décès
de Madame Gabrielle Valadier,
âgée de 96 ans, survenu le 27
avril dernier.

Que sa famille soit assurée de notre
sympathie.

Après un démarrage dif-
ficile en avril du fait de
quelques problèmes

techniques nécessitant des
travaux d'aménagement, la
Crouzette a désormais at-
teint son rythme de croisière
avec une ouverture tous les
midis du lundi au dimanche
et tous les soirs du mercredi
au dimanche (du lundi au
vendredi en juillet & août). 
L'établissement est ouvert
de 10h00 à 12h30 pour le
bar et jusqu'à 14h30 pour le
restaurant uniquement puis
de 17h30 à 20h00 pour le
bar et jusqu'à 23h00 pour le
restaurant uniquement.
Ainsi la clientèle du restau-
rant dispose d'un espace ex-
clusivement réservé à la res-
tauration, d'une ambiance
calme et conviviale.
Le restaurant ainsi ré-amé-
nagé, dispose de deux
salles intérieures et d'une
spacieuse terrasse couverte
(avec un tout nouveau mobi-
lier) donnant sur le jardin ar-
boré avec vue panoramique
sur les garrigues du Pic St
Loup. Les enfants disposent
d'un espace de jeux (avec
tobbogan, maisonnette ...)
pour s'amuser après avoir
dégusté leur menu tout spé-
cialement préparé pour eux.
Benoit Roth et son équipe
composée d'une personne
en salle et d'une aide en cui-
sine, ainsi que les renforts
nécessaires en saison, vous
proposent :  
- le midi, la formule du jour
avec entrée, plat et dessert
pour 12,90 euros ou des sa-
lades-repas
- le soir les suggestions du
chef  ou en menu avec en-
trée, plat et dessert pour 25
euros.

Ils sont également à
votre disposition pour
l'organisation d'évène-
ments tels que ma-
riages, baptêmes, an-
niversaires etc ...
Grâce à son apprentis-
sage en tant que cuisi-
nier, son expérience
dans plusieurs restau-
rants alsaciens en cui-
sine d'abord puis en
tant que gérant ensui-
te, le chef Benoit Roth
s'est tourné vers notre
belle région en 2008
pour réaliser son rêve : ou-
vrir son propre restaurant
pour ses 40 ans ! Un véri-
table coup de coeur a
stoppé sa quête à Com-
baillaux où il envisage de
s'installer (dans le vieux vil-
lage) et de s'investir à long
terme.
Avec l'appui et l'aide de la
chambre de commerce, il a
obtenu le "passeport entre-
prendre en France" et pu
mener à terme ce beau pro-
jet.

Toujours en quête de qua-
lité, de fraicheur (les herbes

proviennent de son potager)
et de produits du terroir, Be-
noit Roth travaille essentiel-
lement avec des produc-
teurs locaux et prévoit même
de vendre certains de leurs
produits (vin, miel, fromage,
huile d'olive etc...) ainsi que
ses propres préparations
(foie gras notamment).
D'ores et déjà, vous pouvez
vous procurer du pain.
Foisonnant d'idées, très ou-
vert et déterminé à donner à
la Crouzette un cadre origi-
nal, Benoit Roth lance un
appel aux artistes pour ex-
poser leurs peintures dans
son restaurant.
Avec son goût pour le re-
nouveau et son dynamisme,
notre jeune chef entend fai-
re de la Crouzette un lieu
d'exception et de convivia-
lité qui devrait ravir sa large
clientèle.

Une inauguration est prévue
en juin pour officialiser l'ou-
verture de ce nouveau res-
taurant et pour remercier
tous les partenaires qui ont
permis à Benoit Roth de
réaliser son rêve.... bon an-
niversaire chef ! 

Karine Escobar

Un nouveau chef à la Crouzette 

Cours

Cours de saxophone tous
niveaux, par professeur expéri-
menté, à domicile.
Contact : 06 67 76 18 22.



Compte-rendu du Conseil Municip al du 17 Mars 2009

DELIBERATIONS

1/ Autorisation d’ouverture de crédit s
d'investissement avant le vote du bud -
get primitif 2009.
Monsieur le Maire propose d’autoriser l'ou-
verture de crédits d'investissement jusqu'à
concurrence de 71 500 € pour le budget
principal et 37 500 € pour le budget assai-
nissement.
Votée à l’unanimité.

2/ Fixation du mont ant de la location de
la Salle des S port s.
Le Conseil Municipal adopte la fixation du
montant de la location de la Salle des
Sports (sous l’école) comme suit :
- 30 euros (règlement d’arrhes) 
- 50 euros (règlement du solde de la loca-
tion) après utilisation de la Salle 
- Une caution de 1 000 euros, sous forme
de chèque, sera déposée en garantie des
dommages éventuels.
- Une caution de ménage de 100 euros se-
ra déposée en garantie de restitution de la
salle louée, propre.
Votée à l’unanimité.

3/ Demande de subvention pour les
classes élément aires de CE2/CM1 et de
CM1/CM2 .
Monsieur le Maire informe le Conseil Mu-
nicipal qu'une classe verte est organisée à
Pelvoux (Hautes Alpes) pour les enfants
des classes de CE2/CM1 et CM1/CM2 (53
élèves), du 11 au 15 mai 2009.  
Le Conseil Municipal décide d'accorder
une subvention de  1 219 € qui sera versée
à l’OCCE école élémentaire.
Votée à l’unanimité.

4/ Demande de subvention pour la clas -
se élément aire des CE1/CE2.
Le Conseil Municipal décide d’accorder
une subvention de 338 euros à la classe
de CE1/CE2 pour visiter le théâtre et as-
sister à un spectacle.
Votée à l’unanimité.

5/ Subvention exceptionnelle «Les Bo -
bines de Combaillaux».
Afin de pérenniser l'activité cinéma sur
Combaillaux, le Conseil Municipal décide
l’attribution d’une subvention exceptionnel-
le d’un montant de 1 600 euros à l’Asso-
ciation «Les Bobines de Combaillaux».
Votée à l’unanimité.

6/ Demande de subvention au Conseil
Général pour les travaux de réfection
de la RD 127 (tranche 2).
Le Conseil Municipal décide de solliciter le
Conseil Général de l'Hérault afin d'obtenir
une subvention d'un montant le plus élevé
possible sur ces travaux de réfection de la
route RD 127, évalués à 311 468.10 € H.T.
Votée à l’unanimité.

7/ Fixation des mont ants et durée de
l'amortissement d'un véhicule IVECO
du service technique.
Le Conseil Municipal décide d'amortir le
véhicule IVECO sur 5 ans.
Montant à amortir : 20 000 €
Durée: 5 ans
Montant de l'amortissement : 4 000 €
Votée à l’unanimité.

8/ Fixation des mont ants et durée de
l'amortissement des équipement s d'as -
sainissement collectif.
Le Conseil Municipal décide d'amortir la
station d'épuration et les réseaux d'assai-
nissement collectifs 2004/2008 sur 50 ans.
Montant à amortir :
2 745 504, 54 €
Durée: 50 ans
Montant de l'amortissement : 54 910, 09 €
Votée à l’unanimité.

9/ SIVOM du Pic S t LOUP – demande de
dissolution.
Le Conseil Municipal : 

- constate que le SIVOM
de la région du Pic Saint
Loup est devenu sans ob-
jet et demande à Mon-
sieur le Préfet de l'Hérault
de prononcer la dissolu-
tion du SIVOM de la ré-
gion du Pic Saint Loup 
- précise que plus rien ne
figurant au passif ainsi
qu'à l'actif, il n'y a pas lieu
de se prononcer sur les
conditions de répartition
de ces derniers.
Votée à l’unanimité.

10/ Ouverture de l’enquête publique
pour le déclassement de p arcelles du
domaine public communal au domaine
privé de la Commune, aux lieux-dit s
Petit Puech et Les Clauzels.
Le Conseil Municipal 
- adopte le principe du déclassement du
domaine public communal au domaine
privé de la Commune des parcelles dési-
gnées ci-après :
* au lieu-dit Petit Puech une parcelle d’une
superficie de 452 m².
* au lieu-dit Les Clauzels une parcelle

d’une superficie de 430 m².
- autorise Monsieur Le Maire à ouvrir l’en-
quête publique règlementaire relative à ce
déclassement.
Votée à l’unanimité.

11/ Rétrocession des voiries et esp aces
communs du lotissement "Le V erger".
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le
Maire à signer l’acte notarié de cession à
la commune des parties communes du lo-
tissement «Le Verger».
Votée à l’unanimité.

12/ Rétrocession des voiries et esp aces
communs du lotissement "les Ser -
vant s".
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le
Maire à signer l’acte notarié de cession à
la commune des parties communes du lo-
tissement « Les Servants».
Votée à l’unanimité.

13/ Motion relative à la suppression des
Département s.
Monsieur Le Maire demande à l'assem-
blée de se prononcer contre la suppres-
sion du département et d'apporter son
soutien à l'initiative de Monsieur André Vé-
zinhet, Président du Conseil Général de
l'Hérault. Après débat, la motion est
adoptée à la majorité (12 Pour – 2 Contre).

14/ Fixation du mont ant de la caution de
garantie dans le cadre de la location
des Salles Occit anie et des Garrigues.
Le Conseil Municipal adopte la fixation du

montant de la caution de
garantie comme suit :
- Une caution de 1 000 eu-
ros pour la Salle des Gar-
rigues et 2 000 euros pour
la Salle Occitanie
- Une caution de ménage
de 100 euros pour la Salle
des Garrigues et 200 eu-
ros pour la Salle Occitanie
Votée à l’unanimité.

Extrait de la séance du
Conseil Municipal du 17
mars 2009.

Etaient présents : D. Floutard - P. Azémar - E. Brégou - M. Dartiguelongue - K. Escobar - S. Gil - O. Hoibian - B. Le Breton 
J.B. Lhuissier – G. Nogues – M. Plaisance – A. Poulet – S. Trecciola.

Absent excusé : A. de Carolis a donné procuration à D. Floutard

L’Aïol
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